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Travaux de la souscommission politique de la Con-

férence rolono-Finlandaise au mois de mars 1920

Réprésentants de la Finlande:

Mr.Ehötrdm Envoyé Extraordinaire et Ministre rléni-

potentiaire.

Nr,.Gylienbbgel, chargé d'affaires de Finlande,;

Representants de la rologne,

Mr,Patek,Ministre des Affaires Etrangeres.

Mr.Okecki,Directeur de. departement Diplomatique et

Politique.

Mr,Ziabicki,Chef de section.

Mr.Knol1l, Conseiller au Minist, des Affaire Etrangi

ur.Jurjewiez, Rapporteur au MAE;

Cmdt.Starzewski,representant du Quartier Générale.

Decisions prises par la Souscommission rolitique;

I

Le secret absolu sera gardé sur les délibération! et

les décisions de cette commission,communication n'en se-

ra donnée qu'après entente prealabie entre les deux partis

En considération des rapports qui lient la r u10gne

et la Finlande avec les Principales Puissances Alliées,

les décisions prises relativement à la paix avec le gou-

vernement de la République nusse des soviets leur seront

communiquées par voie diplomatique ordinaire è titre d'in-

formation,
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La Finlende n'a pas reçu de propositions de paix du
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Gouvernement kusse des soviets et n'ouvrira pas de négo-

tiations particulières et ne concluera pas de paix séparée

3aissant 39%r……orrres de

paix du dit gouvernement ou de lui poser au moment oppor-

tunt les conditions de paix de la Finlande;

4

La Finlande et :La—;;îo—gne ayant mutuellement pris con

naissance de leurs revendications territoriales s'engagent

à soutenir réciproquement ces revendications qui seront

basées sur les principes suivants:

A/ La Finlande vu les liens de race et de langue qui

l'unissent à la population de la Carelie considère comme

équitable d'obtenir pour cette population le droit d'ex- .

primer librement sa volume/er. ce qui concerm son sort

politiqueü} ré/union de la Careiie a is riniande en ródui-

Їздив 1в rrgufière commune entre la Finlanue eu lu nussie

) lui atssfirera un débouché indisp’ensable sur l'ocean gla-

твій-174 débouché sur l'ocean a eté garanti à la Finlande

par la cession du territoire de retchenga par la Russie

en 1864 et la Finlande se reserve de raire ses droits à

ce titre;

' La Finlande demande également pour les habitants d*o-

rigine finnoise du territoite d'Ingermaniandie la garatie

par le gouvernement Russe des droits de minorités natio-

nales.

La Finlande désire également poser comme une de ses

conditions la neutralisation du Golfe de

B/ha pologne considăre comme base fondamentale de ses

conuitions de paix avec le Gouvernement kusse des soviets

 

la reparation complète du crime des a dire

la desanexion de tous les territoires réunis à la Russie

depuis 1772 et ayant fait part & cette époque de la Répu-

blique de Fologne,;Tout en éliminant l'ingérance de la Russic
as

la rologne ne manquera du теме;—‚ае tenir compte de la vo-
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lonté de la population habitant les territoires de l'Est

compris dans les limites de l'Etat Polonsis de 1772 et an-

nexés depuis par la Russie;

5

La Finlande a pris note du point de vue du Gouverne-

ment Polonais en ce qui concerne la Lithuanie et la que-

stion Ukrainienne,
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umyć; Pologne ne consentira & discuter les

conditions de paix avec le Gouvernement Russe des

Soviets й moins que la Finlande ne soit invitée

à participer aux nég‘oniatinng apres que la Russie

ait d'abord reconnu en droit l'indépendance des
Et]! Co aiaate-purgis-sur-loes_.erritoireaappartenant

$

la

Au cas ou le plébiscite donnerait un résultat

favorable à l'union de la Carelie orientale à la

Finlande, la nouvelle frontière du pays irait du lac

de Ladoga le long de la rividre de Syvari (Svir) au

lac d'Onega et de la partie nord de celui-ci le long

de la rivière d'Uikujoki & Suma au bord de la Mer

Blanche.
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